
PROCESSUS DE TRAITEMENT D UN SIGNALEMENT AU BIEL 

Réception du 
signalement 

(accusé réception dans 
les 5 jours)

Vérification du bien-fondé 
pour la transmission des 

renseignements à 
l organisme ou le service 

identifié(s) Recommandations 
et conclusions à la 
Direction générale

Analyse ou 
enquête 

1

Gestion de 
l anonymat du 

lanceur d alerte

Transmission 
des 

renseignements 

Suivi au lanceur d alerte 
(dans les 15 jours suivant 
la fermeture du dossier)

Vérification de la 
recevabilité du 

signalement 

(dans les 15 jours)

1 Conformément à la politique de signalement en vigueur à la Ville (adoptée le 3 décembre 2019) : https://www.laval.ca/Pages/Fr/A-propos/

politique-signalement.aspx. 

Recevable
Non -

recevable

Analyse du 
signalement 

(dans les 60 jours)

Décision de faire 
enquête 

Décision de ne 
pas faire enquête

Fondé Non fondé 

2

2 Lorsqu un signalement concerne le Directeur général, le BIEL peut faire rapport directement au Comité exécutif . 
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